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Donné en 'Notre Palais à 'Moiiaco le vingt-trois 
septembre 	lied` cent SOIxante-diX-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire (Mat 
M'erre BLANCIIY, 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordohnanée Souveraine n °  6.125 da 6 septembre 1977 
portant nomination d'un comptable 'à l'Office d'As-
sistance Sociale. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU, 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 335, du 19 décembre 1941, portant 
création d'un Office d'Assistance Sociale ; 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaire de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, 
en date du 9 août 1977, qui Nous a été cotnrnuniquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Paul MAI-1'0r« est nommé Comptable à 
l'Office d'Assistance Sociale (5' classe). 

Cette nomination prend effet à compter du ler 

janvier 1977. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Sei-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six septembre 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 
Pierre BLANCRY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.136 du 23 septembre 1977 
concérnant les opérations de prêt sur gage mobilier. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 68 de la Constitution du 17 décembre 
1962; 

Vu l'article 355 du Code pénal ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

en date du 15 septembre 1977 ; qui t•fôus a été com-
muniquée par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

La personne physique ott t'Orale à qui sera «ince- 
•déé, à titre' exelusif, l'autcitiSatidh de se IfikMt aux 
opérations de prêt sur gage recevra en nantissement 
les bijoux, objets ou Métaux précieux, hardes et tous 
objets mobiliers corporels qUelconqués. 

Elle prêtera sur les objets suscePtibles d'une valeur 
appréciable à toute personne ,connue ou domidiliée et 
a tous les étrangers qui jtistifieront de leur identité 
par une pièce probante ou seront assistés d'un répon-
dant connu ou domicilié. 

ART. 2. 
Sans préjudice des dispositions des articles 1.909 

et suivants du Code civil et du dernier alinéa de 
l'article 355, susvisé, du Code pénal, le çoncession-
naire deVra, sous la surveillance d'un commissaire du 
Gouvernement, exercer ses activités conformément à 
une convention et à un cahier des charges approuvés 
par ordonnanée souveraine. 

ART. 3. 
Sont abrogées toutes dispositions contraires à la 

présente Ordonnance ainsi que celles 
— des articles 1 à 10, des trois derniers alinéas de 

l'article 11 et , des articles 12 à 18 de l'Ordonnance 
du ler  mai 1907, créant un mont-de-piété, telle 
qu'elle a été modifiée par l'Ordonnance du 9 juin 
1907; 

— de l'Ordonnance Souveraine n° 2.042, du 26 octobre 
1937, substituant une société nouvelle à une société 
dissoute ; 

— de l'Ordonnance Souveraine n° 2.176, du 4 juin 
1938, modifiant les précédentes ; 

— de l'Arrêté Ministériel du 14 juin 1938, réglemen-
tant le fonctionnement d'un établissement de prêts 
sur gages. 

ART. 4..  
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordônnance. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel ni' 77-362 du 16 septembre 1977 
agréant un agent responsable de la compagnie d'as 
suranceS•dénommée « Abri »., 

Nous, Ministre ci'lâtàt de la Prineipauté, 
Vu la clemancie présentée par la société, dénonimée «Abri» 

dont le'siége est à Parii, 14, bouleVard Poisàorinière; 
Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 du 19 août 1963 

rendant exécutoire la Convention relative à la réglementa-
tion des assurances signée à Paris le'18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 4.178 du 12 décembre 
1968; 

Vu l'Arrêté Ministériel n* 70-9 du 20 janvier 1970 faite> 
risant la Compagnie d'Assurances dénommée «Abri» à éten-
dre ses opérations à Monaco (renouvellement); 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 15 septembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. VARALLO Thierry, exerçant son activité au 11' '12, du 
boulevard Princesse Charlotte, est agréé en qualité de repré-
sentant personnellement responsable des taxes et pénalités 
susceptibles d'être dues à l'occasion des contrats passés par 
la Compagnie «Abri» susvisée, en remplacement de M. 
Rico= Ferdinand, 

ART. 2. 

M. le Conseiller de GouverneMent .pour les Finances et 
l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en,  l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
septembre mil nerf cent soixante-dix-Sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel t r 77-363 du 16 septembre 1977 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée : «S.A. 
Anion! et Cie,). 

Nous, Ministre (l'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque denclnigtée 
«S.A. Antoni et Cie», présentée par M. Renzo AMÔNI$ 
décorateur-antiquaire, demeurant 1, rue Imberty à "Monaco-
Condamine; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts dé ladite société 
au capital dé 540.000 francs, divisé en 5A00 actions de 
100 francs chacune, reçu par M Jean:Charles Rey, notaire, 
le 4 avril 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur, la 
police générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, par le» Lois 
n' 71 du 3 janvier o24, ne 216 du ,27 féyrier 1936 et par  les 
Ordonnances-Lois ri' 340 du II mars 1942 et ri° 342 du 
25 mars 1942; 

Vu la Loi n 408diu 20 janvier 145 ccnnplétant l'Ordon 
nance du 5 mars. '1895, .nOtamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptéS; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés .anonymes et 
en commandite par actions; 

Vu l'Arrêté Ministériel h ,77-237 en daté . du 3 juin 1977; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 15 septembre 1977; 	• 

Arrêtons 

ARTICLë. 

La société anonyme tnonégaSque dénommée «S.A. Antoni 
et Cie» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet én date du 4 avril 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés'intégralement dans 

le «Journal de Monaeo», dans les délais et après accomplis-
sement 'des formalités préVues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924, n°:216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n* 340 du 11 mars -1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être sou-

mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application dés prescriptions - édictées, par l'article 32 

del'Ordonnânee.du 6jitin..j847'Sûr la,eéitideSénérale coneer-
net' leS'étatiliSSeménts darigeMtlX..,:it4blttbréS,'ét 
dei,- et par' Pittfcle'4,. 	In Loi 	537 du, 12 niai 1951 
relative à' l'inspectletedu travail, le' président 'du' Conseil 
d'Administration est tenu de solliciter "du Gouvernement les 
autorisations' prévues, préalablement à l'exercice qe loute 
activité commerciale et industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomPlies à l'occa-
sion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement. 

`ART 6.  
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Monaco, en, l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
septembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-Mtsux. 

Arrêté Ministériel n ° 77-364 du 16 „septembre 1977 
portant autorisation et approbatkot des. statuts de 
la société anonyme monégasque.déndMmée «SoCiété 
anonyme monégasque Beton Service». 

Noms, Ministre d'État de là PrinciPauté, 
Vu la demande aux tins d'autorisation et d'approbatn 

des statuts-  de ia société anonyme monégasque, dénommée 
«Société anonyme monégasque.  Béton.  Service» présentée pat. 
M. Victor PASTÜR, administrateur de sociétés, demeùrant 
15, avenue de Grande Bretagne à Monte-Carlo; 
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Vu Pacte en brevet contenant les statuts de ladite sOCiété 
au capital dé 250.00C . fiâncs divisé en 250 àctiOne de 1.000 
francs ebactine, reçu par M' Jean.Charles Itey, notaire, le 
17 juin 1977; 

Vu l'article '11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
poliée générale; 

Vu l'Ordonnance dit 5 mars 1895, rniOditieélar les ()Môn  
natices des 17 septembre 1907,;'10 juin 1909,' Par les Lois 
n° 71'du 3 janVier 1924,_n°'216 ;du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances Lois n' 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 
25 mars 1942 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 ComPlétant l'Ordôn-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions` et la résminSabilité des commis-• 
saires aux côtiptes; 

Vu l'OrdOtitiance Souveraine n.  3.167 dit 29 janvier 1946 
réglant l'établisseinent du bilan des sociétés anonymes et 
en commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de GouverneMent en date 
du 15 septembre 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «Société 
anonyme monégasque Béton Service» est autorisée; 	' 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en 'date du 17 juin 1977. 

ART. 3. .'  
Lesdits statuts deVrOnt être Publies int grale ent dans 

le «Journal de MOnaeci»i'.'ditns les délaWet après àéci5niplis4 
sernent' des formalités prévues par le, Lcils 	,:71. du 3 
janvier 1924, n 216 du 27 février 1936 et par l'Orclinirtance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute rnoctificatiôrt aux statuts susvisés devra être sou-

mise à l'approbation du Gouvernement. 

Att-r. 5, 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concer-
nant les établissetnutts dangereux, insalubres 'et inconitno-
des, et par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mal 1951 
relative à l'inspecton du travail, le président du Conseil 
d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute 
activité commereiale et industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mémes formalités devront être accomplies à l'occa-
sion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement. 

ART, 6. 
'ConSeiller de - Gouvertieniént pôûr les Finances 

et l'EConornie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le seize 
septembre mil neur cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINTMLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-365.. du >16 septeMbre 1977 
portant autorisation et approbation , des statuts de 

monégasque de Cylindrage», en abrège 
la société anonyme "Monégasque dénommée: «Société 

Monaco », _  

Nous, Ministre d'État de" la Prittdipriûté,  
Vu la demandé aux finS:el'atitOriSatiOn et ,d'approbation 

des statuts de la société atiOnYMe,:ntOriégaeque:dértottriéé 
«Société': nimégàe44,0 do. CYlindrage ,;= en abrégé '4 S£:›L 
Monaco»; PréSentée Paf--M; Bertiard'CON'rÉSe«.:detiiettrant 
1, avenue Sainte-Claire à Niée -(AlPeS--Matitiffies);  

Vu l'acte' en brèvet,cOntenaelee:StattitS-dé ladite:Seiciétk 
.au capital. de 250:000 traitée ,.:divisé ett. -2i500 actions de 
100 francs,'éhaettne, reçu par 	Crovetto, notaire, 
le 4 aotit 1977;  

Vu J'article 11 de l'Ordonnance du -6 juin 1867 sur la 
police générale; 

Vu 	
. 	. 	 ,• 

l'Ordonnance du 5:ntarS-'1895i:,ffiôcbrté , m-4É OrdOn 
natices des 17 septembre .1907,110 juin"' 1909; Par'..les:,:Lcis 
à° 71 du 3 Janvier 1924, n* 21e, du 27 février 1936 epà. lés 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 'ritarS 1942 et :n°-  342 du 
25 mars - 1942; 

Vu la Lpi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant 
nance du- 5 mars  1895, notamment en Ce'cifil;:conêetne.  la 
nornination, les' attributions et la responSabilité des commis-
saires aux comptes 

Vu l'OrdOtinance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier -1946 
réglant l'établissement du bilan des: sociétés anonymes et 
en:commandite' par actions;  

-Vu ka délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 15 septeMbre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIE,R:, :: 

La société anonyme monégasque . del:H/lutée «Socelé 
monégasque de Cylindrage», én abrégé «S.C.L. Monaco» 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de là société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 4 août 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans 

le «Journal de Monaco», dans les délais et après accomplis-
sement des formalités préVues par les Lois n' 71 di 3 
janvier 1924, n* 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Tctile. modification aux statuts susvisés devra être sou-

mise à l'approbation du GouVernement. 

Ait 5. 51' 
En application des prescribtione édictées ar l'article 32 

de i'OrdOnfgitCe du e 	 concer- 
nant les étalilWentents'dangeeetik,.inSalubree' et ineôninio- 
des, et bar l'article 4 'dé la Loi n'. 537 'élu 	mai :,1951 
relative à l'inspection du travail, le' président du -.Conseil 
d'Administration est' 'ténu de' eiliaféi du GottVernément lés 
autorisations prévues, préalablernent à l'exercice de Mute 
activité commerciale. et  industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser.'  

Lès mêmes formalités devront' être. accomplies à l'occa-
sion: de tout transfett,-, transforrnation; extension, affinai 
gement. 



Impériales 
Churchill 
Espécial 
Crin Corona 
N I 
N ' 2 
Especial N' 2 
Corolla Claro 
Corona Claro-Claro 
N 3 
Londasles 
Papetelas 
N 4 
Cedros de Luxe 
Corôna Major 
Joyitas 
Corona Senior (sialu) 
Souvenir de Luxe 
Palmas extra 

Le Cigare 
20,00 
19,20 
1800 
15,20 
14,00 
14,00 
14,00 
14,00 
14,00 
12,40 
12,40 
12,00 
9,60 
9,60 
9,20 
8,00 
8,00 
8,00 
7,20 

en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 25 
en 5 
en 25 
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• ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les FinanceS 

et l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
septembre mil neuf cent soixante-dix-Sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINTAVILEUX. 

Arrêté Ministériel pi° 77-366 du 16 septembre 1977 
portant autorisation et approbation des stands de 
la société anonyme monégasque dénommée «Sasso 
International ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
«Sasso International» présentée par M. Luca NOVARO, 
demeurant «Villa Facetta» à Diano Marina (Italie); 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 250.000 francs divisé en. 2.500 actions de 
100 francs chacune, reçu par MC J.-C. Rey, notaire, le 6juillet 
1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon 
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n' 71 du 3 janvier 1924, n' 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 
25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce gai concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et 
en commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 15 septembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée «Sasso 

International» est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 6 juillet 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans 

le «Journal de Monaco», dans les délais et ares accomplis-
sement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être sou-

mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concer- 

nant les établissements dangereux, insalubres èt incornio-
des, et Par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 Mai, 1951 
relative à l'inspection du. traVe114  le président du Conseil 
d'Adtninistration est tenu de sallleiter 	Gouvernement,' les 
autorisations prévues, préalableffient à l'exercice de toûte 
activité corntnerciale et indUStrIelle dans les locaux que la 
société se prOpose d'utiliser: 

Les mêmes fortnalités devront être accotnplies à l'occa-
sion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement. 

Mt. 6. 
M.' le ConSeiller de GoUveriternènt pOur les Finances 

et 'l'Économie est chargé dé l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel 'du Gouvernement, le seize 
septembre mil neuf cent soixante-d ix,sept. 

Le Ministre d'État :r 
A. SAINT-MLEUX, 

Arrêté Ministériel n ° 77-367 du 23 septembre 1977 
fixant le prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 3.039 du 19 août 1963 

rendant exécutoire à Monaco la Convention . de voisinage 
Franco-Monégasque, signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'article 19 - titre 	de cette ConVention; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant mênie leur publication 
au «Journal de Monaco» que dés lors elles présentent le 
caractère d'urgence visé au 2C alinéa de l'article 2 de la 
Loi n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 21 septembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le prix de vente des produits de tabacs désignés ci-

dessous est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 20 septembre 
1977 : 

IMPORTATION — PAYS TIERS 	 Prix de vente 
CIGARES LA HAVANE 	 aux consommateurs 

Quai d'Orsay 
Romeo y Julieta 
Mônte-Cristo 
Quai d'Orsay 
Monte-Cristo 
Monte-çristo 
Monte-Cristo 
Quai dfrOrsaY 
Quai d'Orsay 
Monte-Cristo 
Upmann 
Quai d'Orsay 
Monte Cristo 
Roméo y Julieta 
Lipmann 
Monté Cristo 
Partagas 
Punch 
Hoyo de Monterrey 



Punch 
Partages 
Por Larranaga 
Upmann 
Romeo y Julieta 
Upmann 
Partagas 
Upmann 
Partagas 
Upmann 

Margaritas 
Petit Partagas 
Monte-Carlo 
Aromaticos 	en 25 
Regalia de Londres en 25 
Regalia 	 en 25 
Belvederes 	en 25 
Épicures 	 en 25 
Petit bouquet 	en 25 
Preclosa 	 en 25 

Prix de vente 
aux consommateurs 

Le. Cigare 

en 25 	7,20 
en 25 	6,40 
en 25 	6,40 

6,40 
6,00 
6,00 
5,20 
5,20 
4,60 
4,60 
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Aar. 2. 
Le présent arrêté sera affiche à la porte du Ministère 

d'État et opposable aux tiers dès le lendemain, de cet affi-
chage. 

ART. 3. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
trois septembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 28 septembre 1977. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n ° 77-49 du 21 septembre 1977 régle-
mentant provisoirement la circulation et le station-
nement des véhicules à l'occasion de travaux (avenue 
Saint-Michel, avenue de Poqueville). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 

communale ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n• 1.691 du 17 décembre 

1957 portant réglementation de la Police de la Circulation 
Routière (Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n' 73 du 20 juillet 1960 réglemen-
tant la circulation et le stationnement des véhicules; • 

Arrêtons 

A la demande du Service de. la Circulation et afin de 
permettre au Service des Travaux Publics d'effectuer des 
travaux d'artiénagement du réseau d'assainissement, les diS-
positions suivantes seront appliquées 

ARTICLE PREMIER. 

Du 3 au 18 octobre 1977, la,  circulation des véhicules 
est interdite avenue Saint-Michel, dans sa partie comprise 
entre l'avenue de là Costa et la rue des Iris. 

ART. 2. 
Du 3 octobre au. 11 novembre 1977, le stationnement 

des véhicules est interdit avenue de Roqueville dans sa 
partie comprise entre la rue Bellevue et le boulevard Prin-
cesse Charlotte. 

ART. 3. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée • et 

poursuivie conformément à la Loi. 

Arrêté Municipal n° 77-50 du 19 septembre 1977 régle-
mentant provisoirement la circulation et le Station-
nement des véhicules à l'occasion de travaux (ave-
nue Princesse Grace). 

Nous, Maire de- la Ville de Monaco; 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 

communale; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n' 1.691 du 17 'décembre 

. 1957 portant réglementatidn de la Police de la Circulation 
Routière (Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n• 73 du 20 juillet 1960 portant 
'codification des textes sur la circulation et sur le station-
nement des véhicules. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Du 1" octobre 1977 au 18 Mars 1978, en raison de tra-
vaux touchant au tréfonds d'une partie, de la chaussée de , 
l'avenue Princesse Grace, la eireulàtion et le stationnement 
des véhicules sont,interdits sur la voie aval de ladite avenue 
dans sa partie comprise entre le droit de l'Hôtel Holiday Inn 
et le droit de l'entrée du Monte-Carlo Sporting Club. 

ART. 2. 
Pendant la`période susvisée, le sens unique de circulation 

institué sur la voie amont de cette partie de l'avenue Prin-
cesse Grace est suspendu ainsi que le stationnement des 
véhicules. 

La circulation sur la chaussée amont de cette partie de 
l'avenue Princesse Grace se fera en double sens. 

ART. 3. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à 

S.E. M. le Ministre d'État en date du 19 septembre 1977. 

Monaco, le 19 septembre 1977. 

Le Alaire : 
J.-L. MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n° 77-51 du 20 septembre 1977 régle-
mentant le stationnement des véhicules (rues des 
Roses, de la Turbie et Baron Sainte-Suzanne). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1914 sur l'organisation 

communale; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 

1957ortant réglementation de la Police de la Circulation 
Routière (Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n' 73 du 20 juillet 1960 portant 
codification des textes sur la circulation et sur le station-
nement des véhicules; 

ART. 4. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise. à 

SE. M. le Ministre d'État en date du 21 septembre 1977. 

Monaco, le 21 septembre 1977. 

Le Maire 
J.-L. MÉDECIN. 



Vu l'Arrêté MimiCipal n* 77.41 du 9 août 1977 réglemen-
tant provisoirement la circulation et le stationnement des 
véhicules en raison de travaux ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions dé l'Arrêté Municipal ri° 77.41 du 9 août 
1977, susvisé, instaurant provisoirement un .sens unique de 
circulation dans les Lacets Saint-Léon et réglementant sur 
cette voie le stationnement des véhicules, sont prorogées 
jtMqu'au 30 novembre 1977. 

ART. 2. 
Une ampliation du présentArrêt6 Municipal a été trans-

mise à S.E. M. le Ministre d'Etat, en date du 21 septembre 
1977. 

Monaco, le 21 septembre 1977. 

Le Maire 
J.-L. MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n" 77-54 du 26 septembre 1977 plaearn 
un fonctionnaire en position de détachement. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 

communale; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n' 421 du 28 juin 1951 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
municipal; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 75-42 du 20 octobre 1975 por-
tant nomination d'un aide-métreur à la Section Travaux de 
la Mairie 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Yvon BERTRAND aideJ-inétreur à la Section Travaux 
de la Mairie, est placé en position de détachement pour être 
mis à la disposition de l'Administration Gouvernementale, 
Pour une période d'un an, à compter du i octobre 1977 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général, Directeur du Personnel des 

Services Municipaux, est chargé de l'application des dia-
positions du présent Arrêté dont une ampliation a été trans• 
mise à S E. M. le Ministre d'État en date du 26 septembre 
1977. 

Monaco, le 26 septembre 1977. 

Le Maire : 
J.-L., MÉDECIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARIElliÊNT DE L'INTÉRMUR 

Direction de l'Action 
Garde dÉs infirmières - 

Dimanche 2 octobre 
niums - Tél. 50.50.74. 

Dimanche 9 octobre 
nier III - Tél. 30.25.88. 

Sanitaire et Sociale 
4e  trimestre 1977. 

Mme  Bellando 10, rue des Géra- 

Mme  Bertani - 9, boulevard Rai- 
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Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du let novembre 1977, les diSpositions de 
l'Arrêté Municipal n' 73 du 20 juillet 1960, susvisé, sont 
modifiées et remplacées par les mesures suivantes : 

ART. 3. 

38, rue Baron Sainte-Suzanne : 
a) 	  
b) le stationnement est autorisé : 

— du 1" novembre au 30 avril, côté impair; 
— du I" mai au 31 octobre, côté pair. 

41, rue de la Turbie : 
a) 	  
b) le stationnement est autorisé : 

— du ler novembre au 30 avril, côté impair; 
— du ler mai au 31 octobre, côté pair. 

ART. 4. 

39, rue des Roses : 
a) 	  
b) le stationnement est autorisé : 

— du 1" novembre au 30 avril, côté impair; 
— du I" mai.au 31 octobre, côté pair. 

ART. 2. 
Les dispositions contraires au présent Arrêté sont et 

demeurent abrogées. 

ART. 3. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à 

S.E. M. le Ministre d'État en date du 20 septembre 1977. 

Monaco, le 20 septembre 1977. 

Le Maire : 
MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n ' 77-52 du 21 septembre 1977 pro-
rogeant les dispositions de l'Arrêté Municipal rt 77-41 
du 9 août 1977 réglementant provisoirement la cir-
culation et le stationnement des véhicules en raison 
de travaux (Lacets Saint-Léon). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sut l'organisation 

communale; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n' 1.691 du 17 décembre 

1957 portant réglementation de la Police de la Circulation 
Routière (Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n• 73 du 20 juillet 1960 portant 
codification des textes sur nt circulation et sur le station-
nement des véhicules: 
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MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n' 77-29. 
Le Maire fait connaître qt'un poste de professeur d'ac-

cordéon est vacant à l'Académie de Musique Rainier III. 
Les candidats devront adreser au Secrétariat Général de 

la Mairie, dans les trois jours de cette publication, leur 
dossier comprenant les pièCes suivantes 

— une demande sur timbre 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 

de date; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs; 
— une copie certifiée conforme des titres et références 

présentés. 
L'admission à ce poste sera pronCincée conformément à 

la législation relative aux eiriplois publics et aux dipositions 
prévues par le Règlement Général de l'Académie. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Thé de gala, le jeudi 6 octobre, à 16 heures, au Monte- 
Carlo sporting-club au profit de la fondation Hector-Otto 
(voir par ailleurs). 

Les concerts : 
Le vendredi 7, à 21 heures, à l'église Sainte-Dévote,jazz 

à l'église par l'académie de musique Rainier iii, avec le 
concours du conservatoire de jazz de Monaco. Ce concert 
sera donné au profit de la colonie de Pierrevert de l'abbé 
Marius ()rassi; 

Le dimanche 9, à 17 heures, salle Garnier, l'orchestre 
national de l'opéra de Monte-Carlo, sous la direction de 
Lawrence Foster avec Georgy Cziffra qui interprétera le 
concerto en la mineur, opus 115, de Grieg. Au programme, 
également, 2' rhapsodie roumaine, de Georges Enesco et 5` 
symphonie, opus 10, de Serge Prokofiev. 
Les projections de films au musée océanographique : 

Jusqu'au mardi 4 : cavernes englouties. 

Du mercredi S au dimanche 9 (à l'exception du samedi 
8) les mystères du lac Titicaca. 

(Les projections seront ensuite suspendues du lundi 10 
au vendredi 21). 

Ventes aux enchères publiques : 
Le samedi 8 (Sotheby Parke Bernet); 

A 12 heures, cour de Fontvieille de la gare de Monaco-
Monte-Carlo : voitures de grand luxe de la compagnie 
internationale des wagons-lits; 

A 22 heures, au sporting d'hiver : objets d'art-déco et 
panneaux de marqueterie. 

Le dimanche 9 (Art-Monaco); 
A 10 h. 30 et 14 h. 30, au spotting d'hiver, objets d'art 

(art nouveau et art déco). 

Le 1" salon interdational du sportswear 
Du samedi 8 (au Mercredi 12) dans le hall du centenaire. 

L'oktoberfest 

Jusqu'au dimanche 9, au café de Paris.. 

Les sports : 

Les samedi 8 et`dimanche 9, au Monte-Carlo country-club 

Coupe de la Méditerranée : 

Le ditnanche 9, au Monte-Carlo golf club Coupe Martin 
(stableford - 18 trous). 

La mort de Maria Callas 

La nouvelle de la mort brutale de Maria Callas a été 
ressentie; en Principauté, ,avec une émotion d'alitant plus 
forte que la célèbre cantatrice avait été, dûtant 'de kingues 
années, l'une des personnalités les plus marquantes de la vie 
mondaine à Monte-Carlo. 

Ses obsèques ont été 'célébrées, le mardi 20 septembre, 
à l'église orthodoxe grecque de la rue (»orges-Bizet à Paris. 
S.A.S. la Princesse de Monacé et S.A.S. la Princesse Caroline 
ont assisté à la cérémonie ayant de Suivré.le 'Cortège se 
dirigeant vers le eoloinbariuni du PèreLachaise où la dépouille 
de Maria Callas était incinérée. 

Thé de gala au profit de la fondation. Hector Otto 

Cette élégante manifestatién aura lieu le jeudi 6 octobre, 
à 16 heures, dans la salle aux étoiles du Monte-Carlo 
spotting-club, sous le haut patronage, et en présence, de 
S.A.S. la Princesse. 

Au cours de cette matinée — pour laquelle je vous sug-
gère de réserver votre table en téléphonant à l'hôtel de 
Paris (30.80.80) — les fourrures Salganik présenteront leur 
dernière collection. 

Le XIX congrès d'anthropologie 
et d'aIrchéologie préhistorique 

Placé sous le haut patronage de. S.A.S. le Prince et la 
présidence effective du professeur Henri Gastaut, président 
de l'université d'Aix-Marseille, ce congrès, organisé par 
l'institut internalional d'anthropologie dont le siège est 'à 
Paris et réunissant une centaine de savants et chercheurs 
d'une qùfnzaine de pays, s'est tenu, à Monaco, du 23 au 
25 septetribre. 

La séance inaugurale, et les débats proprement dit, ont 
eu pour cadre la salle des conférences .du musée d'anthro-
pologie. 

Consacré à l'étude de l'adaptabilité humaine, le congrès 
Par ailleurs, commémoré le centenaire de la fondation, 

Par Paul Broca, de l'école d'anthropologie de Paris, 
*. 

* * 

A la séance inaugurale, le vendredi 23 septembre, à 
10 heures, le Ministre d'État était représenté par M. Antoine 
Battaini, chef du service des' affaires culturelles et le Maire 
de Monaco, par Mme Jacqueline Blanchi, conseiller muni-
cipal, délégué aux oeuvres sociales. 
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Parmi les personnalités présentes : Mi" Rokane Noat-
Notari, conseiller national, le commandant Louis d'indri et 
M Philippe Fontana; membres de, la eommission nationale 
pour l'unesco; Mile Suzanne Cita-Malard, vice-Présidente du 
pen-club de Monaco, représentant le président Armand 
Lunel. 

* * 

Premier orateur à prendre la parole, M. Antoine Battaïni 
soulignait, avec bonheur, le rôle de la Principauté dans le 
domaine de l'anthropologie préhistorique', associant, dans un 
même hommage, la mérrioire du Prince Albert Iet, hœnme de 
science dans toute l'acception du terme, et la passion du 
Prince Rainier III, pour tout ce qui touche aux connaissances 
humaines. 

Hôte souriant, et dynamique, du congrès, Mue Suzanne 
Simone, conservateur du musée d'anthropologie préhistori 
que, prononçait, à son tour, une brève allocution priant, en 
particulier, l'assistance de vouloir bien excuser l'absence 
involontaire de son prédécesseur, M. Louis Barrai, président, 
très actif, du comité d'organisation. 

C'était ensuite l'intervention, très attendue, de M. Marcel 
Martiny. Péofesseur à l'école d'anthropologie, docteur en 
médecine, membre, éminent, de la commission nationale 
de Puriesco et du pen club de Monaco, consul du Sénégal, 
M. Martiny est une des figures les plus attachantes de ce 
que j'appellerai volontiers notre itttelligentzia. 

Je ne résiste pas au plaisir de vous communiquer, in 
extenso, le texte de son discours. 

<Nous savons tous que le Prince Albert 1" fut le grand 
mécène de l'anthropologie préhistorique... ce qui vaut, à ce 
corgrès, le très grand honneur d'être placé sous la prési-
derce de S.A.S. le Prince Rainier III. 

«Le président de la commission nationale de l'UNESCO, 
S.E. M. Arthur Crovetto, est éloigné de notre manifestation 
par un état de santé, heureusement en voie de rétablissement. 

«Il m'a demandé de le remplacer en ma qualité de pré-
sident de la commission chargée des relations internationales. 

«Je vous lis son message 
«Cher Président, 
«J'aurais voulu assister à la séance d'ouverture de ce 

congrès si penfaltement organisé, mais mon état de santé ne 
me le permet pas. 

e La commission nationale de l'unesco, le pen-club, le centre 
scientque coopèrent avec le musée d'anthropologie pour le 
plu! grand succès de ces journée.s qui honorent la Principauté, 
coniinuent l'oeuvre, créé par le Prince Albert r, maintenue et 
développée par S.A.S. le Prince Rainier III. 

<i Avec mes remerciements, croyez, cher président, à .mes 
sentiments les meilleurs et les plus de sués». 

«Il se trouve que par une pure coïneidence je suis, à la 
fois, le plus âgé des professeurs de l'école d'anthropologie, 
dont nous fêtons le siècle d'existence, et chargé de sa liaison, 
depuis 1972, avec la soçiété d'anthropologie, autre cration 
de Paul Broca. J'ai eu la tâche d'être vice-président 4 ans, 
de 1966 à 1969, et président 2 ans, en 1970 et 1971, de cette 
société. 

«L'école d'anthropologie de' Paris a prodigué un ensei-
gnement supérieur, pendant plusieurs décennies, sur l'histoire 
naturelle du genre humain. 

«L'étude de Pantrophilogenése, celle de l'anthropologie 
physique sont passées à l'université faculté des seienc,..s, 
laboratoires des hautes études, collège de France. 

«La tâche actuelle de l'école consiste à ne pas confondre 
anthropologie et sociolbgle, écologie et ethnologie, Elle peut 
enseigner ces matières dans la mesure où le physiologique  

et le pathologique marquent 10 corps et PeSprit de l'homme, 
facilitant ou entravant leur développement. 

«Le sujet chôiSi 'pour ce eorlgtés : l'adaptabilité huinaine 
correspond, tout à fait, à l'élaboratiôn des sciences secondes. 

«Celles-ci, par la suite, échapperont au chercheur isolé' de 

«Elles deViendront pluridiSelP1inaires,nèceSsiterônt des 
équipes de OécialiStes diVers'et edninPlémentaireS, 

«Non seulement PanthropOscoPie n'est Plus prédominante 
mais elle voit défiler devant elle, PantlfroPoinétrie les mathé-
matiques, les statistiques, les ordinateurs, la Physique, la 
cybernétique, la, biologie moléculaire, lai Sedirnefttologie,' la 
paléogéographie, la génétique comparée et, dernain, d'autres 
disciplines encore ignorées. 

«Tous ces apports n'enlèvent rien à l'école,' 'Elle conti-
nuera; cdmme 'par le passé, à p0nSer,, décrite, A donner 
une originalité à de nouvelles grandes dikiPlines dont nous
ne savons pas encore, aujourd'hui, ni le sujet ni le nom. 

«Elle a fait cela dans le passé, elle le fait dans le présent, 
elle le fera dans le futur! 

«Elle est une alma mater qui ne cherche pas autre 
chose que de servir. 

«Ce n'est pas parce qu'elle donne qu'elle n'est rien. 
«Louis Marin comme Jean Huet ont bien cômpris que 

l'originalité d'un enseignement est une Source de germination. 
C'est un travail de groupe qui, dans la reehercheiet l'in-

formation lui fait suite. C'est alors, en Franée, la itâChe du 
c.n.r.s. 

.«L'école d'anthrépologie a une activité d'indépendance. 
Elle joint l'humanisme à la découverte. Sa source est fécon-
dante. Elle ne se tarira pas de sitôt. Les' ruisseaux font les 
grandes rivières. 

«Pour conclure ces quelques réflexions 'exprimées au 
bord de la Méditerranée, j'aimerais citer Hippocrate: 	fut 
un chercheur isolé, plein de génie et de modestie, à la fois 
médecin et anthropologiste. 

«La vie, a-t-il dit, est courte, L'art est long' et difficile; 
L'occasion, fugitive; l'expérience, trompeuse», 

«Soyons, comme lui, des hninines de bonne volonté. 
«Sachons associer la culture à la science triomphante»: 

* * 

Après le professeur Marcel Martiny, M. Bernard J. Huet; 
secrétaire général du congrès, insistait, avec utie foi vérita-
blement communicative, sur le caractère vivant de l'anthro-
pologie. 

Il citait, au passage, quelques dateS : 1865, Minier 
congrès d'anthropologie; 1920, création de l'institut interna 
tional à l'initiative des écoles d'anthropologie de Paris et 
de Liège. 

Mais l'essentiel de l'exposé de M, Bernard Ji Huet, devait 
porter sur les 3 thèmes proPosés à la réflexion des partici-
pants au XIX' congrès, à savoir 

L'adaptabilité anthiopobiologiiine (Visant 'à retracer les 
grandes étapes dé l'évolution humaine); 

L'harnme peeorrifriattr (cheichant à définir, icher l'hônne 
moderne, les conditions d'environnements 

définir, 
 

tamiser son activité physiologique et psychologique); 
L'adaptabilité de l'homme vieillissant e sa condition (ten- 

tant de résoudre les problèMes posés par les situations 
conflietuelles dans lesquelles se trouve plongé l'indlvidû. 
vieillissant). 
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Par des propos, empreints de Sagessè, d'hurnanisme... et 
d'esprit de finesse, le ddecteur Jean-Augüste Huet, directeur 
de l'école d'anthropologie (et père de l'orateur précédent), 
nous fit passer un très agréable montent, 

11 cita Paseal : c'est la grâce, plutôt que la guérison qu'il 
faut suivre; eut des mots élogieuk pour la Principauté et, en 
guise d'épilogue, se référa à Montesquieu : les discours 
gagnent én profondeur ce qu'Ils perdent en longueur. 

Ce dire de Montesquieu donna le ton à la dernière allo-
cution d'une matinée à plus d'un titre enrichissant. Le pro-
fesseur Henri Gastaut, a qui revenait la mission de conclure, 
le fit avec beaucoup de gentillesse et non moins d'humour. 
De modestie aussi, car il affirma, par exemple, ne pas com-
prendre pourquoi on ravàit choisi pour présider le congrès, 
se déclarant incompétent, ou presque, dans une matière gin, 
je le sais. lui tient, étroitement, à coeur. D'énietion, éga 
lement, quand il nous parla de son enfance à Monaco. 

* 
* * 

A l'issue de la séance inaugurale les congressistes se 
retrouvaient au Jardin Exotique où Mn" Jacqueline Bianchi 
avaient mission de les accueillir pour un sYmpathique cock-
tail offert, en leur honneur, par la municipalité. 

* * 

Les travaux propreinent dits ont pris la forme, essentielle-
ment, de tables-rondes axées sur les 3 thèmes du congrès'. La 
première (l'adaptabilité anthropobiologique) s'est réunie dans 
l'après-midi du 23 sous la présidence du Dr Charon. Les 
deux autres (l'homme peeormant — président : le professeur 
Gualtierotl, de Milan et l'adaptabilité de l'homme vieillissant 
à sa condition — président : le professeur Audier, de Mar-
seille) ont occupé la journée du 24. 

Parallèlement, des communications individuelles ont 
retenu l'attention des participants ainsi qu'une conférence, 
passionnante et parfois même troublante, du professeur 
Gastaut sut le crâne, objet de culte et objet d'art. 

La Principauté à Oceanexpo 

Salon triennal organisé, sous le haut patronage du Premier 
ministre du gouvernement de la république française, Ocea-
nexpo 1977 tient, depuis mardi dernier, et jusqu'à demain 
soir, ses assises à Bordeaux. 

Cette manifestation internationale, la plus importante en 
son genre de France et même d'Europe, s'articule sur les 
grands thèmes suivants : 

— exploration et exploitation offshore des ressources océa-
niques; 

— la construction navale et ses équipements; 
— l'électronique au service de l'océan; 
— la météorologie et les matériels météorologiques; 
— les services maritimes; 
— le contrôle et la lutte contre la pollution; 
— l'aquaculture et la conchylidultute; 
— l'édition et la littérature maritime. 
Notre pays participe à océanexpo 71 et dette participation 

va dans le sens de l'action menée par S.A.S. le Prince au 
double titre de président, depuis 1956,de la commission 
internationale pour l'exploration scientifique de la mer 
Méditerranée et de promoteur de la dynamique opération 
Ramage. 

Le stand de Monaco Met l'accent.Sur la Vocation maritime 
de la Prindipauté dont 	remonte au tout début 
siècle, alôrs que »les galères de Rainieer, (père deChitildi 
premier seigneur de Monaco), forçaient, contre leeflâtnânds, 
le-siège du port de ZintikSee. 'Cette' victoire ttavale,'Wi lui 
valut d'ailleurs Ela dignité d'amiral de Francei, coniPlétant 
celle de l'infanterie française à Mons-en-Pevéle, perMettait 
à Philippe lé Bel de faire reconnaître, par, le traité d'Athis-
sur-Orge, sa souveraineté sur les châtellenies de Béthune, 
Lille et' Douai! 

De nos jours, cette ouverture, naturelle en soninie, de la 
Principauté vers le monde de la mer, ne s'exprime plus par 
deà prouesses guerrières mais par l'entremise 

De différents organismes; officieis, comme le centre scien-
t(/?'que, k musée océanographique, l'organisation hydrographi-
que internationale, les services de l'urbanisme, 

ou privés, comme Eurocéan, l'association monégasque pour 
la protection de la nature, 

et d'entreprises ;ayant leur siège »à Monado, comme nau 
tilus, las.a.f.a.s. (société anonyme de fabrication d'appareils 
scientifiques), single buoy mooring inc, La monégasque. 

Ces organisations et entreprises sont évideriment repré-
sentées au stand de Monaco d'oceartexpo 77. 

Le e festival international du cirque de Mente-Carlo... 

_réunira, du 8 au 12 décembre PiMiâiti,'leSplus  reinar-
qualiles attractions du monde, dont celles du Pingiing Par, 
num : un acrobate aux anneaux, des:fils de fétistes allergiques 
au vertige, des trapézistes volants et des aowns : miss Dolly 
Jacobs, les Carrillo Brothers, les Flying SeÉrégas, Jim Mena/1 .`› 
and Barry qui, pour là première fois, frandhiront l'Atlantique. 

A noter, également, la participation, de la superbe cava-
lerie du cirque /Chie (cirque national suisse) qui Présentera, 
par ailleurs, son formidable groupe dé 12 éléphants! 

Doté de ces distinctions de prestige (e'sentielles à la 
consécration d'une carrière d'artiste du voyage) que-` sont 
le clown d'or et les clowns d'argent, le festival se déroUlera, 
cette, année encore, sous le chapiteau,' dont toutes les places, 
rappelons-le, sont panoramiques, du cirque Togni 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
Étude de Me JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit - Notaire 
2, rue Colonel Bellanclo de Castro 1VIoNACo 

CESSION DE MOITIÉ INDIVISE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 11 juillet 1977, par 
le notaire soussigné, Monsieur Robert DOVINi, com-
merçant, demeurant ,  n° 38 rue Comte Félix Gastaldi, 
à Monaco-Ville, a acquis de Monsieur Sosthène 
SOVINI, son frète, commerçant, demeurant «te 
Ruscino», n" 14, quai Antoine le', à Monaco, la Moitié 
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indivise d'un fonds de commerce de vente de vins en 
gros, demi-gros et détail à emporter, exploité n° 8, 
rue de Lorète, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de MC JEAN-CEARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 26 
juillet 1977, M. Valentin FECCHINO, restaurateur, 
demeurant 8, rtit des Carmes, à Monaco-Ville . a 
concédé en gératice libre à Mme Clémentine VictOtia 
FURGERI, commerçante, veuve de M. André ALLARIJ, 
demeurant 9, Chemin des Terres Chaudes, à Menton, 
un fonds de commerce de burette, restaurant, etc... 
exploité 22, rue Basse, à MonacoVille, pour une 
durée d'une année à compter rétroactivement du 17 
mai 1977. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 197. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de MC JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu, le 27 juin 1977, par le notaire 
soussigné, Mme Solange MÉDECIN, commerçante, 
épouse de M. Roger GABRIEL, demeurant 3, boule-
vard de Belgique, à Monaco; a concédé en gérance 
libre à Mn" Nyna BOSNJAK, coiffeuse, épouse de 
M. Gilbert LALLOUF, demeurant 8, rue Bellevue, 
à Monte-Carlo, un fonds de commerce de coiffure  

pour dames et hdmtnes, exploité 47, avenue, de 
Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, pour une durée 
d'une année à compter du ler juillet 1977. 

Il a été prévu un cautionnement dé 15.000 francs. 
Oppositions s'il y a heu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de MC JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Premièré Insertion 

Aux termes d'un acte, reçu par le notaire soussi-
gné et Me Crovetto, notaire à Monaco, le 6 mai 1977, 
M,. Léon'FOLIQUE, employé, demeurant ((Maison 
des Révoltes» Escalier des Révoites, à Monaêo-Corida-
mine et M. Guy FOUQUE, employé, demeurant 49, 
rue Nati, à Monaco-Condamine, ont àcquis, par moi-
tié, de Mme Anne-Marie BES, divorcée de M. Jean-
Claude AUGIER, demeurant «Villa les Oliviers », bou-
levard Guynemer, à Beausoleil, un fonds de commerce 
de bar de luxe-restaurant exploité n° 23, boblevard 
Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, connu sous le nom 
de «BANCO-BAR». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de MC Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -,MONACO 

CESSION DE NUE-PROPRIÉTÉ 
D'UN FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 26 septembre 1977, 
par Mc  Rey, notaire soussigné, Mme Germaine 
MAGNANI:), veuve de M. Jean FELLMANNe  derneu- 
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rant 10, boulevard d'Italie, à Monte-Carlos a acquis de 
M. JacqueS FELLMANN, Agent Immobilier, demeu-
rant à Paris, 40, rue de Prony et de Mme Marie-
Louise FELLMANN, s,p. épouàe de M. Walter 
BRACKNALL, demeurant à Schelfield (Angleterre), 
la nue-propriété (l'usufruit lui appartenant) d'un fonds 
de commerce de parfumerie et salon de coiffure, 
exploité 3, avenue Saint-Michel, 'à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dahs les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RÉSILIATION AMIABLE DE GÉRANCE LIBRE 

Piemière Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussi-
gné le 1" ao0t 1977, Mme Simone DAUMAS, épouse 
de M. Jean-Louis BEVACQUA, demeurant 13, rue 
Caroline, à Monaco, et Mlle Yvonne Jeanne LALUQUE, 
demeurant 63, boulevard du Jardin Exotiques  à Monaco, 
ont résilié par anticipation, avec effet du ler octobre 
1977, le contrat de gérance libre concernant un fonds 
de commerce de vente de cartes postales, etc., sis 
6, place du Palais, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en' Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 31 mars 1977 par le 
notaire soussigné, M. Clément, Victor BIMA, com-
merçant, demeurant n 31, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo, a concédé en gérance libre à Mme 
Lilianne, Pierrette, Louise SIBILET, commerçante, 
épouse de M. Guy DEFOUR, demeurant « Campagne 
Lauvive», Chemin de Sainte-Agnes, à Mehton, un  

fonds de commerce de vétements, meubles et objets 
exotiques, connu sous le nom de «BOA» exploité 
n° 31, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de QUINZE 
MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première InsertiOn 

Aux termes d'un acte reçu, le 6 juillet 1977, par 
Me Rey, notaire soussigné, et Me  Crovetto, notaire à 
Monaco, la société anonyme monégasque «Établisse.; 
monts GILBERT», ,ayatit son siège n° 8, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, a " cédé au «CRÉDIT 
MOBILIER DE MONACO», ayant son siège n° 15, 
avenue de Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, tous ses 
droits au bail commercial de locaux sis au rez-de-
chaussée et au sous-sol d'un immeuble sis n° 4, 
boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, en l'Étude de Me Crovetto, notaire 
de la Société cédante. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé :.I.-C. REY. 

Étude de Me. JEAN-CHARLES; REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -, MONACO 

CESSION DE. DROIT AU BAIL.  

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu les.4, 11 et 21 juillet 
1977, par Me Rey, notaire soussigné,. et Me  Crovetto, 
notaire à Monaco, la société anonyme monégasque 
dénommée « MONACO-STORES», ayant son siège 
social n° 15, avenue de Grande-Bretagne, à Monte-
Carlo, a cédé au «CRÉDIT MOBILIER DE MONACO», 
ayant son siège social n° 15, avenue de Grande- 
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Bretagne, à'Monte.Carlo, tous ses droits au bail com-
mercial d'un local situé au rez-do-chaussée, côté 
Nord-Est,d'un immeuble .dénommé «Villa Ménésini», 
15, avenue de Grande43retagne, à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, dans les quinze jours de la 
deuxième insertion, en l'Étude de Me Crovetto, 
notaire de la Société cédante. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé:J.-C. REY. 

Étude de Me  PAUL-Louis AURÉGL1A 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 
RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

La location-gérance du fonds de commerce connu 
sous le nom de «BAR RESTAURANT ALEX», 
exploité à Monte:Catio, 21 et 23, avenue Saint-Charles, 
consentie par Mme Colette AUDUBERT, épouse 'de 
M. Esprit TOSELLO, à Mme Monique DAMENO, 
épouse de M. Chryssantos KAFARAKIS, demeurant 
à Monte-Carlo, 13, boulevard Princesse Charlotte, pour 
une durée d'un an à compter du ler  juillet 1976 (acte 
Me Auréglia, notaire soussigné, du 30 juin 1976), a 
pris rin le 30 juin 1977. 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire sous-
signé, le 7 juillet 1977, Mme TOSELLO née AUDL1- 
HERT,sus-nommée, a donné en location-gérance, pour 
une durée de deux ans, à compter du ler  juillet 1977, 
à Mme KAFARAKIS née DAMENQ, sus-nommée, 
le fonds de commerce de restaurant et snack-bar 
«BAR RESTAURANT ALEX», 21 et 23, avenue 
Saint-Charles à Monte-Carlo. 

Cautionnement versé : dix mille francs. 

Oppasitions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dont 
s'agit, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : P.-L. AURgOLIA. 

Etude de Me PAUL AURÉGLIA 
Notaire 

2, noulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

LOCATION - GÉRANCE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire Soussi. 
gné, le 22 juillet 1977, la Société anonyme motté  

gasque dénommée «SOCIÉTÉ ANONYME D'EX. 
PLOITATIONS HÔTELIÈRES», dont le siège est à 
Morne-Carlo, 1 et 3, avenue Princesse Grace,.a clOnné 
en location-gérance, pote une durée d'une  an, à conin. 
ter du 24 juillet 1977, à M. Édouard Paul HAUSNER, 
demeurant à Monte-Carlo, 29, boulevard Princesse-
Charlotte, et M. Michel Joseph 'Nbrbett ROUSTAN, 
deinebrant à Roquebrune Cap-Martin, «Les Diable-
rets», Montée du. Stade, le fonds de commerce de 
Restaurant, braSserie, café,-shack « LA BRASSERIE», 
exploité à Monte-Carlo, Hôtel Mirabeau, 1, avenue 
Princesse Grace. 

Un cautionnement sera versé dirécteinent dans les 
caisses de la S.A.E.H. 

Oppositions, s'il y ,a lieu, au siège du fonds dont 
s'agit, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : P.-L. AUREOLIA. 

Étude de Me LOU1S-CONSTANT CRÔVETTO - 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

DONATION D'UN FONDS DE COMMERCE 

Dewcième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 1" 
juin 1977, Monsieur Marius, Julien GIURELLO, com-
merçant, demeurant à Monte-Carlo, 1, boulevard de 
Suisse, Immeuble «L'Armida», a fait donation à son 
épouse Madame Andrée, Thérèse GIURELLO, d'un 
fonds de commerce de confection, avec vente en gros, 
demi gros ; vente de .tissus en gros, sis à Monaco, 
1, boulevard de Suisse. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : L..C. CROVETTO. 

Étude de Me  LOU1S-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me  Louis-ConStant Crovetto, 
notaire à Monaco les 22 et 25 avril 1977, réitéré le 
16 septembre 1977, Monsieur Ange COTTINO, demeu-
rant 13, rue des Orchidées à Mohte.:Carie, a cédé à la 
Société Anonyme Monégasque «PALAIS DE L'AU-
TOMOBILE» dont le siège social est à Monte-Carlo 



1, avenue Henri Dunant, Palais de la Scala, tous ses 
droits au bail dans des locaux sis à Monte-Carlo 7, 
ter, rue des Orchidées. 

Oppositions s'il y adieu, en l'Etude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : L.-C. CRoVE-t-ro. 

Étude de MC LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

RÉSILIATION DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Le contrat de gérance consenti le 26 octobre 1976 
par Monsieur Jean-Jacques PIZZIO, demeurant à 
Monaco, 17, avenue Crovetto Frères à Monsieur Syl-
vestre ADAMO, demeurant 33, rue du Portier à 
Monte-Carlo, a été résilié d'un commun accord entre 
les parties suivant acte reçu par MC Crovetto les 27 
et 28 juillet 1977 à compter du 30 septembre 1977. 

Oppositions s'il y a lieu du chef de Monsieur 
ADAMO, en l'étude de MC Crovetto, notaire dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"SOCIÉTÉ ANONYME 
DE PRÊTS ET AVANCES" 

(société anonyme monégasque) 

ERRATUM à la publication parue au «Journal 
de Monaco» du 23 septembre 1977, n° 6.261, page 
787 des statuts de la société anonyme précitée. 

Dans le titre de cette insertion, il faut lire, aux lieu 
et place de «Société Monégasque de Prêts et Avances», 
«SOCIÉTÉ ANONYME DE PRÊTS ET AVANCES» 
qui est la véritable dénomination résultant de l'arti-
cle 2 nouveau des statuts et de l'Arrêté Ministériel 
d 'autorisation. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : 	REV. 
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Étude de MC JEAN.CHARLEs REY 
Docteur en Droit = Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DE PRÊTS ET AVANCES" 

(société anonyrne monégaSque) 

Conformétnent aux dispositions de l'article 5 de 
l'Ordonnance-Loi n° 340 Sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actes ci-après 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée «SOCIÉTÉ ANONYME DE PRÊTS ET 
AVANCES », au capital de, 500.000 francs et avec 
siège social n° 15, avenue de Grande-Bretagne, à 
Monte-Carlo, reçus, en brevet, par MC Rey, notaire 
soussigné, les 3 juin, 24 juin, ler  juillet et 21 juillet 
1977, et déposés au rang de ses minutes, par acte du 
14 septethbre 1977. 

2°) Déclaration de souscription et de verse:nent de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, par 
le notaire soussigné, le 14 septernbre 1977. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Cons 
titutive, tenue, le 15 septembre 1977, et déposée avec 
les pièces annexes au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du même jour (15 septembre 1977), 

ont été déposées le 29 septembre 1977 au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

" LABORATOIRES, MONÉGASQUES 
DE THÉRAPEUTIQUE" 

en abrégé «L.M.T.» 
(société anonyme monégasque) 

CLOTURE DE LIQUIDATION 

L — Aux termes d'une Assemblée Générale tenue, 
le 26 juillet 1977, les actionnaires de la société ano-
nyme monégasque dénommée «LABORATOIRES 
MONÉGASQUES DE THÉRAPEUTIQUE» en 
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abrégé « L.M.T.» se sont réunis n° 9, rue Grimaldi, 
à Monaco, et ont décidé notamment : 

a) de prononcer la clôture de la liquidation de 
ladite Société à compter du 26 juillet 1977 ; 

b) de donner quitus de sa gestiOn et décharge de 
son mandat à Monsieur Raphaël PINHAS, Liquidateur 
de la Société. 

II. — L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
Générale susvisée, du 26 juillet 1977, a été déposé, 
avec reconnaissance' d'écriture et de signatures au rang 
des minutes du notaire soussigné par acte du 30 août 
1977. 

III. — Et une expédition dudit acte de dépôt du 
30 août 1977 a été déposée, avec les pièces annexes 
au Greffe Général des TribunauX de la Principauté 
de Monaco, le 21 septembre 1977. 

Monaco, le 30 septembre 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

ÉTUDE DE Me HELENE MARQUILLY 
Avocat-Défenseur près la Cow d'Appel de Monaco 
17, Boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
Le mercredi 26 octobre 1977, à 10 heures du matin, 

à l'audience des criées du Tribunal Civil de Première 
Instance de la Principauté de Monaco, séant au Palais 
de Justice, rue du Colonel I3ellando de Castro, il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques, en un seul 
lot, au plus offrant et dernier enchérisseur, des parties 
d'un immeuble sis à Monaco, 12, rue Bosio, dénom 
mé « PALAIS BOSIO», se composant : 

1") d'un, apparteMent situe au rez-de-chaussée 
inférieur de l'iMmeuble « PALAIS BOSIO»i  formant 
le quinzième lot, et désigné sous la lettre . O au plan 
annexé au cahier des charges de l'imnieuble ; 

2') d'une cave située au sous-sol de l'immeuble, 
formant le vingt-septième lot, désigné SOUS le n° 1, 
au plan annexé au cahier des charges de l'immeuble. 

Qualités - Procédure 

Cette vente est poursUivie aux requête, poursuites 
et diligences de MonSieur Henri VAN HEESCH, 
demeurant et domicilié 38, Léon Stampeloon 2100 
Deume (Belgique); 

Élisant domicile en l'Étude de MC Hélène Marquilly, 
Avocat-Défenseur prés la Cour d'Appel de Monaco, 

A l'encontre de : 
Madame Maria Amelia FARS divorcée JORIS, 

demeurant et domiciliée à Monaco, 12, rue Bosio, 
et Hôtel des Palmiers à Monaco. 

Désignation des biens à vendre 

Les locauX ci-après désignés dépendent d'un 
imtneuble situé 12, rue 13oSio, à Monaco, dénommé 
«PALAIS BOSIO»; appartenant à la dame Maria 
Amelia FAES divorcée JOIkIS, 

partie saisie, 

Divisement : 

A - Un appartement situé au rez-de-chaussée infé-
rieur, côté Ouest de l'immeuble, composé de salon, 
salle à manger, deux chambres, salle de bains, cui-
sine, hall cour terrasse individuelle sur laquelle l'ap-
partement à une entrée, ledit appartement formant le 
15' lot, désigné sous la lettre O du plan annexé au 
cahier des charges de l'immeuble, 

B - une cave au sous-sol de l'immeuble, ladite 
cave formant le 27e lot désigné sous le ri° 1 et la 
teinte orange du plan annexé au cahier des charges 
de l'immeuble, 

locaux présentement occupés; 

Indivisement : 

La part afférente aux parties diVises d'inirettble 
ci-dessus désigné dans la coproPriété de la généralité 
des choses communes de l'entier immeuble plus haut 
décrites et dans la copropriété de la parcelle de terrain 
sur laquelle il est construit, telle qu'elle est déterminée, 
désignée, et décrite dans le cahier des charges déposé 
au Greffe de là Principauté de Monaco, le 3 août 1977. 

Mise à prix 

Les enchères seront reçues, outre les charges, 
clauses et conditions ci dessus mentionnées sur la 
mise à prix fixée par le créancier poursuivant, à la 
somme de : 

DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
(250.000,00 francs) avec faculté de baisse de mise 
à prix. 

Il est déclaré, conformément à l'article 603 du 
Code de Procédure Civile, que tous ce-tex du, chef 
desquels il potirrait être priS inscription sur ledit bien 
à raison d'hypothèque légale devront reCâtérir Cette 
inscription et la faire transcrire au Outeau des hypo-
thèques de Monaco avant la transcription du jugement 
d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur poufsuivant 
soussigné à Monaco, 

Signé : H, MARQUILLV. 

Enregistré le 3 août 1977; Folio 48 verso case I, 
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Étude de MC JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel tellando de Castro - MONACO 

" OPTIIVIAT S.A." 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'OrdonnanceLLof n 340 du 
11 mars 1942 et par nirtiele 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prinei-
pauté de Monaco, en date du 12 septembre 1977. 

I. — -Aux ternies de deux actes reçus, en brevet, 
les 14 juillet 1976, 11 mai et 29 juillet 1977, par 
MC Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire à 
Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts 
d'une société anonyme' monégasque. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 
ForniatiOn Dénéinitiation - Objet - Siège Durée 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront 'être par la 
suite, une Société Anonyme Monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la dénominationlde «OPTIMAT 

S.A. ». 

ART. 3. 
La Société a pour objet : l'acquisition, la vente, la 

location et mise en place d'appareils distritniteurs 
d'aliments liqnides-(bOissOns hYgiéniques anon alcoo-
lisées) à l'exclusion de tôhtes Venteid'aliments solides, 
ainsi que tout' Ce qui concerne les divers produits et. 
accessoires destinés à être utilisés pourlesdites machi-
nes. 

Et toutes les opérations nécessaires pour. l'exécu-
tion de l'objet social. 

ART. 4. 
Le siège social est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté sur simple décision du Conseil d'Admi-
nistration, après agrément du nouveau siège Par le 
Gouvernetneht Princier. 

ART. 5. 
La durée de la 'société' est fixée à cinquante`ahriées 

à compter du jour de sa constitution définitive; sauf 
les cas de dissolutiOn anticipée ou de prorogation 
prévus aux statuts. 

TITRE II 
ÇaPital social - Actions 

ART. 6. 
Le capital social est fixé, à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé en 
DEUX MILLE CINQ CENTS ACTIONS de CENT 
FRANCS chaeune, lesquelles' deVrônt être souscrites 
en numéraires et libérées ainsi qu'il sera dit sous 
l'article 10 ci-après. 

ART. 7. 
Le capital social peut être ,augmenté en une ou 

plusieurs fois par la creatim d'actions nouvelles, soit 
en représentation d'apports en nature ou en espèces, 
soit par la transformation en actions 	réserves dis- 
ponibles, soit par tout autre• Moyen en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires. 

ARr. 8. 
1°) En cas d'augmentation du capital sous forme 

d'actions payables en numéraire et sauf décision 
contraire de l'Assemblée dénérale Extraordinaire, les 
propriétaires d'actions antérieurement étnises ayant 
effectué les versements'appelés'ôu leurs cessiOnnnaires 
ont un droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles, dans la proportion des actions possédées 
par chacun d'eux. 

2°) Ce droit doit pouvoir être exercé pendant un 
délai d'au moins quinze jours. 

ART. 9. 
L'Assemblée Générale peut également décider la 

réduction du capital social, pour quelque cause et de 
quelque manière que ce soit. 

ART. 10. 

°) Le montant de toutes les actions à souscrire 
est à libérer en numéraire lors de la souscription et 
dans les conditions 1l sont détei'inifiées par le Conseil 
d'Administratidn. 

2°) Les souScripteurs ont la faculté de se libérer 
par antieipatioh de tout ou partie du Montant de leur 
souscription, mais il he leur est dû de ce chef aucun 
intérêt. 

3°) Les titulaires, lercessiotinaires intermédiaires 
et les souscripteurs sont tenus solidairement du mon.,  
tant de l'action. 
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ART. 11. 
1 °) A défaut de paiénient sur les actions restant à 

libérer aux époques déterminées par le Conseil d'Ad-, 
ministration, l'intérêt est dû' par jour de retard à raison'  
de six pouf cent (6 %) l'an, sans qu'il soit besoin' 
d'une demande en justice. 

2°) La Société peut faire vendre les actions dont les 
versements sont en retard après une simple somma-
tion par lettre recommandée aux souscripteurs .et à 
chacun des cessionnaires indiqiiés par le regiStre des 
transferts. 

3°) La Société n'est tenue à l'observation d'aucun 
délai pour les annonces de publication, ni d'aucun 
délai de distance. 

4°) Les titres des actions misés en vente par la 
Société pour non-versement des fonds appelés sont 
toujours des titres libérés de tous les versements 
exigibles ; le produit net de la vente s'impute dans les 
termes de droit sur ce qui est dû à la Société par 
l'actionnaire exproprié tant pour frais que pour intérêts 
et capital. 

5°) Si la. vente ne produit qu'une somme infé-
rieure à la créance de la Société, cette dernière conserve 
le droit de recouvrer la différence sur l'actionnaire 
défaillant ; par contre, si la vente produit une somme 
supérieure à la créance de la société, l'actionnaire 
défaillant bénéficie de l'excédent. 

ART. 12. 
1°) Les titres d'actions sont nominatifs ou au por-

teur au choix de l'actionnaire, à l'exception de ceux 
déposés par les AdministrateurS en garantie de leur 
gestion, qui sont toujours nominatifs. 

Ils sont extraits d'un livre à souches revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux Administrateurs. 

L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au Moyen d'une griffe. 

ART. 13. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-

tions de transfert, signées par le cédant et le cession-
naire ou le mandataire et inscrites sur les registres 
de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du Pitre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui' n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 14. 
1°) La propriété d'une action emporte; de plein 

droit, adhésion aux statuts de la société et aux réso-
lutiôns prises par l'Assemblée Générale. 

2') Les actionnaires ne sont pécuniairement 'tes-
ponsablesque jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils possèdent. 

3°) Les actions sont indivisibles à l'égard de la 
Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour 
chaque aetion. 

4°) Les usufruitiers et les nu-propriétaires doivent 
se faire représenter par un seul d'entre eux ; à défaut 
d'entèrite signifiée à la Société, celle-ci ne reConnaît 
cue l'usufruitier pour tous les droits pouvant être atta-
chés a l'action, toutefois; les communications rela-
tives' à l'exerdice dtt droit préférentiel de souscription 
en cas d'auginentation de capital sont également faites 
au nu-propriétaire. 

TITRE III 

Administration de la société 

ART. 15. 
1°) La Société est administrée par un Conseil 

composé dé deùX membres au MoinS et de sept mem-
bres au plus, nommés par l'Assernbiée Générale. 

2°) En cas de vacances par décès, démission ou 
toute antre cause et, en général, quand le nombre des 
AdminiStrateurs est inférieur au maximum ci-dessus 
fixé, 'le Conseil a la faculté de se compléter Provi-
soirement s'il le juge utile. Dans ce cas, la nomina-
tion des membres provisoires doit être ratifiée par la 
plus prochaine Assemblée Générale. Jusqu'à cette 
ratification, les Adniinistrateurs ainsi normés ont 
voix délibérative au même titre que les autres. 

3°) La durée des fonctions des administrateurs 
est de six années au pluS ; la première 'année s'entend 
du temps .compris entre la constitution de la Société 
et la première Assemblée générale ordinaire, les 
annéeS ultérienres s'entendent du temps. Compris entre 
une Assemblée ordinaire annuelle et la suivante. 

4°) Les administrateurs peuvent toujours être réélus. 
5*) Les Sociétés, quelle que soit leur fOrthe, peu-

vent être Administrateurs ; elles sont représentées aux 
délibérations du Conseil par un délégué Spécial, sans 
qu'il soit 'fiéceSsaire que ce délégué soit personnelle-
ment actionnaire. 

ART. 16. 
1°) Chaque Administrateur doit être propriétaire 

d'au moins DIX ACTIONS pendant toute la durée 
de ses fonctions. 

2°) Ces actions sont inaliénables et si les titres en 
sont créés, ils ne peuvent être que nominatifs, dépo-
sés dans la caisse sociale et frappés d'un tirnbte indi-
quant leur inaliénabilité. 
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ART. 17. 
1°) Le Conseil peut nommer parmi ses membres 

un Président et un ou phisieurs vice-présidents. 
H détermine la •durée de leur mandat. 
2°) Il peut désigner missi ,un Secrétaire choisi 

parmi les membres du Conseil ou en dehors d'eux et 
même en dehors des actionnaires. 

ART. 18. 
1°) Les décisions du Conseil d'Administration sont 

prises en réunion des Administrateurs ou, si elles 
obtiennent l'adhésion de l'unanimité des membres du 
Conseil, au Moyen d'actes sous seing privés signés de 
tous les Administrateurs. 

2°) Le Conseil d'Administration se réunit sur la 
convocation du Président aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige. 

3°) L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Ad-
ministration et indiqué dans l'avis de convocation. 

4°) La présence ou la représentation de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations. 

5°) Toutefois, aucune décision ne peut être vala-
blement prise si deux Administrateurs au moins ne 
sont pas effectivement présent. 

6°) Tout Administrateur peut donner ses pouvoirs 
à un autre Administrateur à l'effet de voter en ses 
lieu et place, mais seulement sur des questions déter-
minées et pour chaque séance ; toutefois, le manda-
taire ne peut avoir plus de deux mois y compris la 
sienne. 

7°) Les pouvoirs peuvent être donnés par lettre 
missive ou par télégramme, mais pour ce dernier cas, 
avec confirmation ultérieure par lettre. 

8°) Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents ou représentés. En cas de 
partage, la voix du Président de la séance est pré- 

2°) Les copies et extraits à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le Président ou deux Admi-
nistrateurs. 

1°) Sauf applicatinn du dernier alinéa du présent 
article, le Conseil d'Administration a le'S eouvoirs les 
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour 
faire ou autoriser tous actes et opérations de gestion 
et tous actes de disposition, l'énumération qui suit 
n'étant pas limitative. 

2°) Le Conseil nomme et révoque tous directeurs, 
employés, mandataires et agents• aux conditions qu'il 
détermine ; il nomme tous comités de direction, fixe 
leurs pouvoirs et rémunérations et détermine les Moda-
lités de fonetionnement. 

3°) Il créé, en tous lieux, toutes succursales, agen-
ces et filiales de la Société. 

4°) Il consent et accepte tous baux et locations ; 
il contracte toutes assurances. 

5°) Il passe tous traitki et marchés. 
6°) Il touche les sommes dues à la Société et paie 

celles qu'elle doit; il donne valablement quittance a 
tous débiteurs. 

7°) Il dépose et retire tous cautionnements en 
espèces ou autrement. 

8°) Il peut accepter toutes délégations en paiement 
ainsi que tous gages, hypothèques ou autres garanties 
et en donner mainlevée, avant' ou après paiement. 

9°) Il fait ouvrir tous comptes à la Société dans 
toutes banques et aux chèques postaux ; il y fait 
toutes opérations de dépôt et de retrait, de crédit, 
d'escompte ou de virement; il loue tous coffres. 

10°) Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous 
effets de commerce, chèques, traites, billets ou lettres 
de change ; il consent tous prêts, crédits et avances. 

11°) Il émet tous bons à vue ou à échéance fixe. 
pondérante. 	 1 	12°) Il acquiert, aliène, gratuitement ou non, et 

échange, avec ou sans soulte, tous biens et droits 
immobiliers ou mobiliers, notamment tous fonds de 
commerce et toutes valeurs mobilières, 

9°) Si deux AdminiStrateurs seulement sont pré-
sents, toute décision ne peut être prise qu'à l'unani-
mité. 

10°) La justification de la composition du Conseil 
et de la qualité des Administrateurs en exercice 
résulte, vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans cha-
que délibération des noms des Administrateurs pré-
sents ou représentés et de ceux des absents. 

ART. 19. 
1°) Les décisions du Conseil sont Constatés par 

des procès-verbaux consignés dans un registre spécial 
et signés par deux Administrateurs au moins. Les déci-
sions prises au moyen d'actes sous seing privés sont 
consignées dans le même registre et, si elles y sont 
transcrites, ces transcriptions sont également signées 
de deux Administrateurs. 

13°) Il peut hypothéquer tous in- neubles de la 
Société, consentir toutes antichrèses et délégations, 
donner tous gages, nantissements et autres garanties 
mobilières ou immobilières de quelque nature qu'elles 
soient et consentir toutes subrogations avec ou sans 
garantie. 

14°) Il contracte tous emprunts avec ou sans garan-
tie sur les biens sociaux par voie d'ouverture de crédit 
ou autrement. 

15°) Il cautionne et avalise. 
16°) Il fonde et concourt à la fondation de toutes 

Sociétés et leur fait tous apports; il intéresse la Société 
dans toutes participations et dans tous Syndicats. 
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17°) I1 représente la Société auprès de toute Admi-
nistrations de la Principauté ainsi qu'auprès de toutes .  
Administrations françaises ou étrangères, il représente 
également dans tous ConSeils d'Administration de 
Sociétés Anonymes, dont la présente Société serait 
Administrateur. 

18°) Il autorise et poursuit toutes actions judiciai-
res tant en demandant qu'en défendant et représenter 
plus généralement la Société en justice. Il transige et 
compromet sur tous intérêts de la Société. 

19°) Il convoque toutes Asseifiblées générales et en 
fixe les ordres du jour ; il propose la fixation des divi-
dendes à répartir. 

20°) Les emprunts par voie d'énnission d'obligatiOns 
ne sont pas de la compétence du Conseil d'Adrninis-
tration et doivent être autorisés par l'Assemblée des 
actionnaires réunie en la forme ordinaire. 

ART. 21. 
1°) Le Conseil peut déléguer par substitution de 

mandat les pouvoirs qu'il juge convenables à un ou 
plusieurs AdminiStrateurs ou Cornités de direction, 
ainsi qu'à tous autres mandataires associés ou non. 

2°) Le Conseil peut autoriser les personnes aux-
quelles il a conféré des pouvoirs à consentir des 
substitutions ou des délégations de pouvoirs. 

ART. 22. 
Le Conseil d'Administration désigne parmi ses 

membres ou en dehors d'eux les personnes pouvant 
engager la Société par leurs signatures ainsi que les 
conditions de validité de ces signatures isolées ou 
conjointes. 

ART. 23. 
1°) Les Administrateurs peuvent recevoir des jetons 

de présence dont l'iniportance fixée par l'Assemblée 
Générale est maintenue jusqu'à décision nouvelle. 

2°) Les Administrateurs chargés de fonctions ou 
de missions spéciales peuvent être rémunérés suivant 
décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV 
Commissaires aux comptes 

ART. 24. 
1°) L'Assemblée Générale nomme un ou deux 

Commissaires aux Comptes, dans les conditions pré-
vues par la Loi n° 408 du vingt janvier mil-neuf-
cent-quarante-cinq. 

TITRE V 
Assemblées générales 

ART. 25. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires ; ses décisions  

sont ôbligatoires pour tous, même pour les absents, 
les incapables ou les dissidents. 

ART. 26. 
1°) L'Assemblée Générale est convoquéeS soit par 

le Conseil d'Adnitinistration, soit par les Commissaires 
en cas d'urgence. 

2°) L'Assemblée doit, en outre, être convoquée 
par le Conseil d'Administration dans un délai d'un 
mois, si la demande lui en est faite par les action-
naires représentant au moins un dixième du capital 
social. Cette demande doit ètre faite par lettre recom-
mandée et indiquer l'ordre du joui'. 

3°) L'ASsemblée se réunit aux jour, heure et lieu 
désignés danS' l'avis de convocation. 

4°) Une Assemblée Générale est réunie dans les 
six mois qui suivent' la clôture de l'exercice social. 

5°) Les convocations sont faites par un avis inséré 
dans un journal d'annonces légales du siège social, 
mais elles peuvent être faites par lettre reconruhandée 
adressée à chacun des actionnaires si toutes les actions 
sont nominatives. 

6°) Elles sont faites quinze jours à l'avance pour 
les Assemblées ordinaires annuelles réunies sur pre 
mière convocation ; ce délai est réduit à huit jours 
pour toutes les autres Assemblées, sauf l'effet des 
dispositions de la Loi, le cas échéant. 

7°) Toutes Assemblées autres que l'Assemblée 
générale ordinaire annuelle sont valablement consti-
tuées sans condition de publicité ni de délai si tous 
les actionnaires s'y trouvent présents ou représentés. 
L'Assemblée générale ordinaire annuelle "peut être 
également valablement constituée sans justification de 
Publicité ni de délai si tous les actionnaires s'y trou-
vent présents ou représentés et s'ils reconnaissent à 
l'unanimité avoir été informés de la tenue de l'Assem-
blée quinze jours francs au moins avant sa réunion. 

8°) L'ordre du jour est arrêté par le Conseil ou 
par les Commissaires si ce sont eux qui font la convo-
cation. 

ART, 27. 
1°) L'Assemblée Générale se compose de tous les 

actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions. 
2°) Les usufruitiers représentent valablement les 

actions à l'exclusion des nu-propriétaires, sauf accord 
entre les intéressés signifié à la Société. 

3 °) Tout actionnaire peut se faire représenter aux 
Assemblées par un mandataire de son choix;action-
naire ou.  non. Les pouvoirs en blanc sont utilisés 
suivant décision du Conseil, qui désigne le manda 
taire et complète le pouvoir à cet effet. 

4°) Chaque membre de l'Assemblée a autant de 
voix qu'il possède ou représente d'actions. 
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5°) Les actionnaires propriétaires d'actions au por-
teur s'il en est créées, doivent, pour assister à l'As-
semblée, dépoSer leurs titres cinq jours au moins 
avant la réunion, au siège social, ou dans tout autre 
lieu indiqué dans l'avis de Convocation. 

5°) Les nropriétaires d'actions nominatives peuvent 
assister à l'Assemblée sur simple jueification de leur 
identité à la condition d'être inscrits sur les registres 
sociaux cinq jours au moins avant l'Assemblée. 

ART. 28. 

1°) L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou par un Administrateur 
désigné par le Conseil ou, à défaut, par un membre 
de l'Assemblée désigné par celle-ci. Le Président de 
l'Assemblée est assisté du ou des Plus forts action-
naires ou mandataires d'actionnaires, présents et accep-
tants, pris comme Scrutateurs. 

2°) Le Bureau ainsi formé désigne le secrétaire, 
qui peut être pris en dehors des membres de l'As-
semblée. 

3°) Il est tenu une 'feuille de présence, qui est 
certifiée par le bureau après avoir été signée par 
tous les actionnaires présents et par les mandataires 
des absents. 

ART. 29. 

1°) Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux consignés dans un 
registre spécial et signés par les membres du Bureau. 

2°) Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
sont signés par un Administrateur ou par un manda-
taire qualifié ; il en est de même.  des copies ou extraits 
des statuts sociaux. 

ART. 30. 

1°) L'Assemblée Générale Ordinaire statue sur 
toutes les questions d'ordre adMinistratif qui excMent 
la compétence du Conseil et, d'une manière générale, 
elle déterniine souverainement la conduite des affaires 
de la Société. 

2°) Elle entend notamment le rapport du Conseil 
d'Adininistration et des Commissaires, elle discute, 
redresse ou approuve les comptes ; elle fixe les divi-
dendes. 

3°) Elle nomme les Administrateurs et les Com-
missaires. 

ART. 31. 

Pour délibérer valableinent, l'Assemblée générale 
ordinaire (annuelle ou convoquée extraordinairement) 
doit réunir le quart au moins du capital social ; si elle 
ne réunit pas ce quorum, une nouvelle Assemblée 
est convoquée dans les mêmes formes, mais avec un 
délai de huit jours, et délibère valablement quelle que 
soit la portion du capital représenté. 

ART. 32. 

1°) Les délibérations de l'AssembléeSénérale didi-
naire sont pages à la inajorité des voix des action-
naires présents ou représentés. 

2°) En cas 'de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 

ART. 33. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire' peut, sur la 
propoSition du Conseil d'Administration, apporter. aux 
Statuts toutes Modifications quelles qu'elles soient, 
autorisées par la Loi sur les SociétéS, Ellepeut, notam-
ment, décider la prorogation de la Société ou sa 
transformation en Société en nom'Collectif, en Société 
en commandite simple ou par aetions, ou en société 
civile et la division ou le regroupement 'des actions 
en actions d'une valeur nominale nouvelle. Elle ne 
peut toutefois changer la nationalité de la Société ni 
augmenter les engagements des actionnaires. 

ART. 34. 

1°) Les Assemblées constittitives,,  ainsi que celles 
qui, postérieurement à la ,constitution de la Société, 
ont à statuer sur la nomination des Commissaires 
Vérificateurs d'apports ou d'avantages particuliers, sur 
l'approbatiOn de ces apports ou avantages particuliers 
ou enfin Sur la vérification de la déclaration de sous-
cription et de versement en cas d'augmentation du 
capital de numéraire, doivent être compogées d'un 
nombre d'actionnaires représentant la moitié au moins 
du capital social. 

2°) Si l'Assemblée ne réunit' pas un nombre d'ac-
tionnaires représentant la moitié du capital social, elle 
ne peut prendre qu'une délibération provisoire. Dans 
ce cas, une nouvelle Assemblée générale est convo-
quée. Deux avis publiés à huit jours d'intervalle dans 
le «Journal de Monaco» font connaître aux sous-
cripteurs lés résolution's provisoires adoptées par la 
première Assemblée. Ces résolutions deviennent défi-
nitives si elles sont approuvées par la nouvelle Assem-
blée Générale composée d'un' nombre d'actionnaires 
représentant le cinquième au moins du capital social. 

ART. 35. 

1°) L'Assemblée Extraordinaire n'est régulièrement 
constituée et ne peut valablement délibérer que si 
elle est composée d'un nombre d'actionnaires repré-
sentant au moins les trois-quarts du capital social. 

2°) Si cette quotité ne se rencontre pas à la pre-
mière Assemblée, il en est convoqué une seconde à 
un mois au plus tôt de la première. Pendant cet 
intervalle, il est fait, Chaque semaine, dans le «Journal 
de Monaco», et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
Département des Alpes-Maritimes, des insertions 
annonçant la date de la deuxième Assemblée et indi-
quant les objets sur lesquels elle aura 'à délibérer. 
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Aucune délibération de cette deuxiétne Assemblée 
ne sera valable si elle ne Munit la majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

ART. 36. 
Les délibérations des Assemblées Générales extra-

ordinaires 'sont prise à la majorité des voix des 
actionnaires présents ou représentés. 

TITRE VI 

Répartition des bénéfices - Année sociale 

. ART. 37. 
1*) L'année sociale commence le premier janvier 

et se termine le trente-et-un décembre. 
2°) Par exception, le premier exercice social se 

terminera le trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-sept. 

ART. 38, 
1°) Les produits de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel,' déduction faite des »frais généraux et 
des charges sociales, de tous amortissements de l'actif 
et de toutes provisions jugées utiles par le Conseil 
d'Administration, constituent les bénéfices nets. 

2°) Sur ces bénéfices nets, il est prélevé cinq pour 
cent (5 %) pour constituer un fonds de réserve, tant 
que celui-ci est inférieur à un dixièrhe du capital: 

3°) Le sOlde est attribué à titre de dividende. 
4°) Toutefois, l'Assemblée Générale Ordinaire peut 

décider le prélèvement sur la portion revenant aux 
actionnaires à titre de dividende, des sommes qu'elle, 
juge convenable de fixer, soit pour rémunérer le 
Conseil d'Administration, soit pour être reportées à 
nouveau sur l'exercice suivant, soit pour des amor-
tissements supplémentaires de l'actif, soit pour être 
portées à un ou plusieurs fonds de réserve extraor-
dinaire. 

5°) Le Conseil règle l'emploi des fonds de réserve. 
6°) Le Conseil fixe les époques de paiement des 

dividendes. 

TITRE VII 

Dissolution - Liquidation -,Contestations 

ART. 39, 
1°) En cas de perte des trois-quarts du capital 

social, le Conseil d'Administration est tenu de pro-
voquer la réunion d'une Assemblée Générale Extra 
ordinaire des actionnaires, à l'effet de statuer, sur la 
continuation ou la dissolution de la Société. Si l'As-
semblée ne se , prononce pas à la majorité des deux 
tiers des voix en faveur de la continuation, la Société 
sera dissoute de plein droit à .dater du jour de l'As-
semblée et le Conseil d'AdthiniStration assumera les 
foncticms de liquidateur jusqu'à ce qu'une Assemblée  

réunie en la forme Ordinaire n'en ait autrement 
décidé. 

2°) Le COnseil d'Administration peut proposer une 
dissolution anticipée qui serait fondée 'Sur d'autres 
causes qu'une perte dés trois.quatts.dU capital social 
et l'AsSernblée ,dénérale, réunie extraOrdinairetnent; 
peut valablement statuer sur cette propOSition. 

ART. 40. 
1°) A l'expiration de la SOciété ou en cas de 

dissolution antieipée, l'Assemblée Générale règle le 
mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liqui-
dateurs, lesqtiels ont les pouVoirs les plus „étendus. 

2°) Les liquidateurs peuvent, notamment, en'vertu 
d'une délbératioh de l'Assemblée Générale' Extràbr-
dinaire, faire la cession ou l'apport des biens, droits 
et obligatitins de la Société dissoute. 

ART. 41. 
1°) En cas de contestations, tout-  actionnaire doit 

faire élection de domicile danS la Prineipaute de 
Monaco et toutes assignations et significations sont 
régulièremeht faites à ce domicile. 

2°) A défaut d'élection de domicile, les assigna-
tions ou significations sont valablement faites au. Par-
quet de Monsieur le Procureur Général. de Monaco. 

ART. 42. 
La présente société ne sera dérthitivemetit cons-

tituée qu'après que les présents statuts auront été 
approuvés et la Société autorisée par le Gouvernemerd 
et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 43. 
Pour faite publier les présents statuts et tous actes 

et procès4erbaux relatifs â la énnstitution dé la pré-
sente société, tous pouvôirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Exeellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Prificinauté de Monào, 
en date dû 12 septethbre 1971. 

III. Les brevets Originaux déSdits:S!atitts»Ortaht, 
mention de leur approbaiion' et l'Ampliation, :dudit 
Arrêté Ministériel d'autorisation ont' été dépoSés au 
ratig 'des Minutes de Mi> Rey, notaire stis-hotiiittéi:par 
acte du 27 septembre 1977. 

Monaco, le 30 septerhbre 19/7. 

LA FONDATRICE. 

Le Gérànt du Journal : CUARLBS MINAZZOLI. 
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